
Les muts 
comment ça marche ?
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Qu’est-ce que c’est ?
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Nos revendications
Le SE-Unsa revendique
pour les PsyEN :
- une passerelle, dans 
le cadre des mutations,
entre les spécialités
EDA/EDO ;
- le maintien de la possi-
bilité de participer à l’in-
ter pour les PE détachés
comme PsyEN EDA.

NOS REVENDICATIONS

Les muts se font en 2 temps :

• l’inter : 
- attribution d’une académie ;
ou
- affectation sur un poste 
spécifique.

• l’intra : 
- affectation au sein de l’aca-
démie sur une circonscription
pour les PsyEN EDA ; un CIO

pour les PsyEN EDO.

•  Début novembre : Parution au BO de la note de service 
qui précise les modalités de participation et les éléments du barème

• De mi-novembre à début décembre : Saisie des vœux sur Siam 
(mouvements inter et spécifique)

• Février : Groupes de travail du mouvement spécifique
• Mars : Résultats des mouvements inter et spécifique

• Mars/avril : Saisie des vœux pour l’intra
• Juin : Résultats de l’intra



Qui participe ?
Les PsyEN stagiaires participent obligatoirement au mouvement
inter.
Les PsyEN titulaires participent à l’inter uniquement s’ils souhai-
tent changer d’académie.
NB : Pour les stagiaires précédemment titulaires d’un corps en-
seignant du 1er ou du 2d degré ou ex-CPE, la participation à l’inter
est facultative.

Quand et comment candidater ?
• À partir de mi-novembre, se rendre sur le serveur Siam depuis
I-Prof.
• Saisir jusqu’à 31 vœux d’académie et modifier l’ordre de ces
derniers, si nécessaire, jusqu’à la fermeture du serveur.
Attention à ne pas attendre le dernier moment, le serveur est
souvent saturé.

Et après ?
Vous recevrez via votre supérieur hiérarchique (inspecteur, DCIO),
une confirmation de demande de mutation à retourner 
signée avec les pièces justificatives dans les délais précisés
dans la note de service.
Bon à savoir : sous conditions de date et de motif, une annula-
tion de demande de mutation est possible jusqu’en février.
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Qui ? 
Quand ? Comment ?

Attention extension…

Si vous êtes participant obligatoire à l’inter et si aucun de vos vœux n’est 
satisfait, vous serez affecté en dehors de votre choix selon un ordre 

d’académies prédéterminé en fonction de votre premier vœu : c’est ce que l’on
appelle l’extension. Le barème utilisé est alors le moins élevé de tous vos vœux.
NB : l’extension ne peut pas conduire à une affectation en Corse ou dans un
Dom.

Comment gérer l’extension ?
Les stagiaires ont intérêt à construire leur propre ordre de préférence parmi 
les 25 académies métropolitaines pour anticiper l’extension.
Attention : dans le cas d’un rapprochement de conjoint ou d’une autorité 
parentale conjointe, il est souvent souhaitable de ne mettre que les académies
bonifiées.

Demandez conseil à votre section du SE-Unsa.



SITUATION PROFESSIONNELLE 
• Ancienneté de services selon l’échelon et le grade
• Ancienneté de poste

Le barème(* )du mouvement inter prend en compte plusieurs
éléments. Chacun d’eux vous donne des points qui sont
parfois cumulables. 
Attention : votre barème peut être différent d’un vœu à l’autre.

PRIORITÉS LÉGALES• Rapprochement deconjoint 
• Bonification au titre duhandicap  

• Bonification pour affec-tation en éducationprioritaire
• Bonification CIMM (centresd’intérêts moraux etmatériels) dans les départe-ments d’Outre-mer  

SITUATION 
PERSONNELLE
• Autorité parentale
conjointe (APC) 
• Parent isolé
• Mutation simultanée

(« vœux liés ») 
• Renouvellement du

premier vœu
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(*)Le détail du barème est à retrouver dans notre publication de novembre spéciale « Muts PsyEN » 
au moment de la parution de la note de service.

Le barème
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Sous quelles conditions ?

Rapprochement de conjoint
(Rc)
• être marié, pacsé (au plus tard le 31 août
précédent) ou en concubinage avec un
enfant né ou à naître et reconnu par les
deux parents au plus tard le 31 décembre
de l’année en cours ;
• formuler en vœu 1 l’académie de rési-
dence professionnelle du conjoint (ou celle
de sa résidence privée à la condition
qu’elle soit compatible avec sa résidence
professionnelle).
NB : À la bonification de  base peuvent
s’ajouter des points pour séparation 
(y compris si vous êtes en disponibilité
pour suivre votre conjoint ou en congé 
parental) ainsi que des points par enfant 
à charge de moins de 20 ans au 31 août
suivant.

Autorité parentale conjointe
(APC)
• avoir au moins un enfant à charge de
moins de 20 ans au 31 août suivant ;
• exercer une autorité parentale conjointe
sur cet enfant (garde alternée, partagée,
droit de visite et d’hébergement).

Parent isolé
• exercer seul l’autorité parentale sur 
un enfant de moins de 18 ans au 31 août
suivant ;
• formuler en vœu 1 l’académie suscepti-
ble d’améliorer les conditions de vie du 
(ou des) enfant(s).

CIMM et Dom
• avoir un centre d’intérêts matériels 
et moraux (CIMM) dans un Dom (Guade-
loupe, Guyane, Martinique, Mayotte, 
Réunion) ;
• formuler le Dom correspondant au CIMM

en vœu 1.
NB : Cette bonification n’est pas prise en
compte en cas d’extension. Si vous êtes
stagiaire, nous vous conseillons fortement
de rajouter des vœux pour des académies
métropolitaines au cas où vous n’obtien-
drez pas votre vœu 1.

Situation de handicap
• bonification forfaitaire sur tous les vœux
pour les détenteurs de la RQTH ou les acci-
dentés du travail, les invalides…
NB : Une bonification plus importante peut
être accordée sur les académies suscepti-
bles d’améliorer la situation des collègues
en situation de handicap. Une bonification
peut aussi être accordée pour améliorer la
situation des collègues dont le conjoint est
handicapé ainsi que pour améliorer celle
des collègues dont l’enfant est handicapé
ou gravement malade.

Éducation prioritaire
• être affecté en Rep ou Rep+…
• … au moins 6 mois de l’année.

La plupart 
des bonifications

complémentaires sont
attribuées à la demande 

de l’intéressé et sur 
présentation de pièces

justificatives. 
Pour ne rien oublier,

contactez votre 
section.

À

sa
voir



Quelles Com ?
• St-Pierre-et-Miquelon ;
• la Polynésie française ;
• la Nouvelle-Calédonie ;
• Wallis-et-Futuna.

Combien de temps ?
La mise à disposition est accordée pour
2 ans renouvelables 1 fois.

Quand et comment faire 
la demande ?
Le calendrier des demandes est différent
selon la Com visée. 
Pour retrouver les calendriers et faire
votre demande, rendez-vous sur Siat : le
système d’aide et d’information pour l’af-
fection des personnels dans les collecti-
vités d’Outrer-mer.

Siat est accessible sur
www.education.gouv.fr/pid58/affecta-
tion-des-personnels-enseignants-dans-
les-collectivites-d-outre-mer-siat.html

• Une visite médicale condi-
tionne le départ dans la Com
demandée.
• Dans le cas d’une double
demande (inter/mise à dispo-
sition d’une Com), la mise à
disposition est prioritaire sur
l’inter.
• Lors de votre réintégration,
vous participerez obligatoi-
rement à l’intra (avec une bo-
nification de réintégration).
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Et si je demandais une 
collectivité d’Outre-mer ?

Bon à savoir

Pour plus de précisions, consultez votre section du SE-Unsa !

Même si les possibilités d’être mis à disposition d’une collectivité
d’Outre-mer (Com) sont minces, elles sont réelles.

L’AVIS DU SYNDICAT

L’an dernier, le vice-rectorat de
Polynésie s’est opposé à la mise à

disposition des PE détachés dans le corps
des PsyEN dans la spécialité EDA. Pour le
SE-Unsa, les PE détachés comme PsyEN
EDA, de la même manière qu’ils peuvent
participer à l’inter,  doivent pouvoir être
mis à disposition d’une Com.



Quels postes ?
• directeur de CIO ;
• adjoint au chef de SIAO ;
• poste à l’Onisep ;
• poste au Cnam/Inetop ;
Ces postes font l'objet d'une publicité via I-Prof
en général à partir de mi-novembre.

Et pour candidater ?
• candidater sur I-Prof en même temps que l’inter ;
• formuler jusqu’à 15 vœux (établissement ou zone géographique plus large) ;
• mettre à jour son CV sur I-Prof ;
• rédiger la lettre de motivation en ligne ;
• contacter le chef de service du poste visé (entretien, envoi d’une copie du dossier
de candidature).

Selon le poste demandé, des compléments d’information seront à fournir. 
Les dossiers complémentaires devront parvenir au bureau DGRH B2-2, 
72 rue Régnault – 75243 Paris Cedex 13, dans les délais précisés dans la note de
service.
La confirmation de demande, après visa de votre supérieur hiérarchique (inspecteur,
Dcio) doit être retournée au rectorat.

Attention : Cette demande peut se cumuler avec une demande au mouvement inter.
En cas de satisfaction aux deux mouvements, le mouvement spécifique est prioritaire
sur le mouvement général.

Les résultats
Les candidatures sont étudiées par l’Inspection générale et les décisions 
d’affectation sont prises après la consultation, en février, des élus des personnels. 
Les affectations définitives seront confirmées au mouvement inter courant mars.

La prise en compte de 
la spécificité de certains
postes conduit à traiter 

des affectations en dehors
du barème.

Je candidate
sur un poste spécifique
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L’AVIS DU SYNDICAT

Le SE-Unsa déplore la régionalisation des Dronisep (inscrite dans la loi Pour la liberté de choisir
son avenir professionnel) notamment parce qu’elle prive les PsyEN EDO de postes spécifiques.

Par ailleurs,  cette loi prévoit une évolution du réseau des CIO : à l’heure où nous rédigeons ces
lignes, nous ignorons quel sera le volume de postes de DCIO qui seront maintenus. Enfin, comme 
les PsyEN EDO, qui peuvent devenir DCIO, les PsyEN EDA doivent avoir des perspectives de carrière.
Le SE-Unsa revendique donc la création de postes spécifiques auprès des Dasen, des recteurs 
et du ministère afin que la profession soit représentée à chaque niveau hiérarchique.
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Avec le SE-Unsa,
✔ je comprends le fonction-
nement et les modalités de
participation ;

✔ je calcule mon barème ;

✔ je dispose de conseils pour
adopter la meilleure stratégie ;

✔ je suis représenté et défendu
dans toutes les instances.

Aix-Marseille
✆ 

Amiens
✆

Besançon
✆ 

Bordeaux
✆ 

Caen
✆

Clermont-Ferrand

Corse
✆

Créteil
✆

Dijon
✆ 

Grenoble
✆

Guadeloupe 
✆

Guyane
✆

Lille
✆ 

Limoges
✆ 

Lyon
✆ 

Martinique
✆ 

Mayotte
✆ 

Montpellier
✆ 

Nancy-Metz
✆ 

Nantes
✆ 

Nice
✆ 

Orléans-Tours
✆ 

Paris
✆ 

Poitiers
✆ 

Reims
✆ 

Rennes
✆

Réunion
✆ 

Rouen
✆ 

Strasbourg
✆ 

Toulouse
✆ 

Versailles
✆ 

CONTACTS ACADÉMIQUES
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Je confie mon dossier au SE-Unsa


